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Résolution  
 
Conscient du rôle joué par le Comité consultatif sur l’IA, porte-drapeau de 
l’Organisation des Nations Unies pour bâtir un consensus scientifique 
mondial sur les risques et les défis, à contribuer à exploiter l’IA pour 
atteindre les objectifs de développement durable et à renforcer la coopération 
internationale en matière de gouvernance de l’IA. 

Réaffirmant le droit international, en particulier la Charte des Nations Unies, 
et rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme,  

Constatent l’émergence rapide de la mise au point, de la mise en service et de 
l’utilisation de l'intelligence artificielle et son impact sur la mondialisation,  

Constatent avec une vive préoccupation le manque de préparation et 
exposition de l’IA sur les pays à faible revenu, près de 60% des emplois qui y 
sont exposés dans les pays avancés contre seulement 26% dans les pays à 
faible revenu dont le Fonds Monétaire International (FMI) en fait le constat,  

Notant les risque sur l'accès aux vraie informations, à travers des logiciels 
entraînés pour tromper, qui pourrait porter atteint à nos sociétés,  

Réalisant le risque d'inégalité sur l'accès aux données et leur libre circulation 
entre pays, 

Soulignant les risques de creuser l'inégalité entre les pays avancés et le pays à 
faible revenu, ce qui mettrait à mal la chance des pays à faible revenu de 
continuer lors développements dans le but dans le but d’une égalité des 
chances entre les différents citoyens des états membres, rappelant la 
Déclaration universelle des droits de l’homme,   
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Déplore le manque de compensation à travers d’aides, d’investissement, 
envers les pays à faible revenu dans le développement de l’intelligence 
artificielle,   

1.​ Lance un appel auprès du CES afin de trouver des solutions pour 
renforcer la coopération et réduire un maximum les inégalités sur le secteur de 
l’intelligence artificielle entre les états membres ;  

2.​ Engage les pays développés à soutenir l’innovation de l’intelligence 
artificielle dans les pays à faible revenu et émergence ; 

3.​ Demandant des investissements dans les infrastructures afin de 
rattraper les écarts qui seront créé par l’IA sur l’infrastructure et sur les gains 
de productivité de l’emploi ;  

4.​ Réclament des aides internationales afin de réduire les inégalités du 
progrès techniques causé par l’intelligence artificielle, évitent ainsi de creuser 
davantage le fossé technologique et économique ; ​  

5.​ Prie la mise en place d’aides financiers et/ou humanitaire pour lutter 
contre les impacts sur l'environnement de l’intelligence artificielle à l’échelle 
des populations locales afin de prévenir des diffèrent drames à venir pour 
conserver le respect des droits internationaux ;   

 


